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P Nous soussignés, attestons que Ibrahima SALL Matricule : 5939 DEPARTEMENT:
AGRICULTURE Chaire : Phytotechnie Amélioration Promotion : 41°™ a &
effectivement soutenu son théme de mémoire de fin d’Etudes Supérieures ainsi

™ libellé « Evaluation de trois (3) variétés de riz pluvial (NERICA 17 ; NERICA 18 et

o 5 13
3 NANKIN 6 ) a 'ISAV-VGE de Faranah » le 20/ 10/2007 selon la Note de Service >
' N 07/281/ISAV-VGE/DG/F,du 17/10/2007et a obtenu la Mention «kEXCELLENT» . |
¥ En foi de quoi, la présente attestation lui est délivrée pour servir et valoir ce que de droit |
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